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>ENVIRONNEMENT

LA CHARTE DE L’ARC 
BOISÉ
A l’initiative du Département du 
Val-de-Marne, en partenariat avec 
l’ONF, l’Agence des Espaces Verts 
et les acteurs du territoire, un 
nouveau mandat de concertation 
a débuté afin de lever les actions 
à mener sur les quatre années à 
venir pour le renouvellement de la 
charte.

L’Arc Boisé est le véritable poumon 
vert francilien, 3000 hectares 
de forêt  s’étendant sur trois 
départements, doté d’un véritable 
patrimoine  écologique. 

Par décret du 25 mai 2016 l’Arc 
Boisé a obtenu son classement en 
forêt de protection. Cette charte 
fédère l’ensemble des acteurs 
autours d’ambitions partagées , 
réaff irmées. 

L’enjeu est important pour la 
gestion durable et la préservation 
de la qualité des milieux naturels 
du Massif de l’Arc Boisé. 

Un premier constat a été établi 
et des actions majeurs sont à 
mettre en place. En eff et, face aux 
changements climatiques, nos 
forêts souff rent. Une réflexion 
va être menée sur les nouvelles 
essences à planter. De plus, face à 
une menace d’urbanisation ou de 
projets d’aménagement, il devient 
capital d’éviter le morcellement du 
périmètre de l’Arc Boisé en incluant 
la protection des lisières face à la 
pression urbaine.

Charte des espaces naturels, Santeny s’engage 

En date du 30 novembre 2020, 
le conseil municipal a autorisé 
la signature de la Charte des 
Espaces naturels du Val-de-
Marne.   Cette délibération va 
permettre à Monsieur le Maire 
de ratifier ce document  lors 
de la cérémonie off icielle de 
signature prévue courant 1er 

trimestre 2021. 

132 partenaires val-de-
marnais (collectivités 
territoriales, collectifs 
et associations) dont les 
communes du Plateau Briard 
ont travaillé tout au long du 1er

semestre 2019 à l’élaboration 
de cette charte.

La commune de Santeny s’est 
fortement impliquée dans ce 
partenariat. Nous sommes 
en eff et particulièrement 
concernés puisque le territoire 
de la commune compte une 
grande variété d’espaces 
naturels représentant 760 
hectares soit 75% de sa 
superficie. 

Enfin, il est à noter la proximité 
d’un espace naturel sensible 

situé le long de la limite 
communale entre Santeny et 
Mandres-les-roses. Cet espace 
naturel sensible, (ferme 
pédagogique  de Mandres) 
représente l’un des 14 espaces 
naturels sensibles que compte  
le Val-de-Marne. 

Après cette signature, la 
prochaine étape sera de 
définir un plan d’action parmi 
les quatre axes prioritaires 
contenus dans la charte : 

- faire connaitre la trame 
naturelle départementale
- faire vivre les espaces 
naturels sensibles
- développer l’agroécologie
- valoriser les itinéraires  
de promenades et de 
randonnées 

Il appartiendra à  la 
commission municipale du 
développement durable et 
de la transition climatique de 
présenter une préconisation 
d’action au cours du 1er

semestre 2021

760 
hectares
d’espaces naturels

soit 
75% de sa superficie

SANTENY
BELLE VERTE & DURABLE

3000 
hectares
de forêt
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VIE ÉCONOMIQUE

SAVONS D’ALEP
MADE IN SANTENY
Lundi 19 octobre 2020, l’entreprise santenoise, la Maison d’Alep 
a ouvert ses portes à notre équipe municipale. Flora Durandeau, 
conseillère municipale et Victor Diaz, adjoint au Maire en charge de 
la vie économique sont allés à la rencontre de l’équipe des Savons 
d’Alep dirigée par le docteur Constantini.

Installée depuis 6 ans dans la zone 
industrielle, LA MAISON D’ALEP jouit d’un 
rayonnement international et fait la fierté 
de notre beau village qu’elle contribue à 
faire connaître.

Tout a commencé il y a 17 ans, lorsque le 
Dr CONSTANTINI, médecin biologiste, qui 
connaissait les vertus dermatologiques 
du savon d’Alep, a voulu le faire connaître 
en France. Les débuts furent laborieux : le 
premier stock de 6 tonnes mit 2 ans à être 
écoulé, faute de réseaux et d’adhésion 
des pharmaciens auxquels les produits 
étaient présentés. Mais cela n’entama 
pas l’optimisme du Dr CONSTANTINI, qui, 
au lieu de renoncer, passa une nouvelle 
commande de 20 tonnes ! 

Aujourd’hui, à force de persévérance et 
de ténacité, le Dr CONSTANTINI a mis en 
place sa propre unité de production (la 
seule en Europe) et bénéficie de labels 
ainsi que de brevet de la Chambre de 
Commerce.

Composée d’une équipe d’environ 20 
personnes, LA MAISON D’ALEP off re une 
gamme de produits diversifiés, fabriqués 
selon le mode artisanal (soins du corps 
et des cheveux, entretien de la maison, 
dentifrice) et dont la qualité reconnue a 
su convaincre les acheteurs du monde 
entier.

LA MAISON D’ALEP s’est vue décerner le 
prix de l’innovation 2018. Composée de 

Parole d’élue 
Flora Durandeau
Conseillère municipale

Le savon d’Alep, 
c’est une histoire, un 
produit de qualité, 
un savoir faire....»
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produits naturels, certifiés BIO, LA MAISON 
D’ALEP s’inscrit dans une démarche 
soucieuse de l’environnement.

L’avenir de LA MAISON D’ALEP est 
prometteur : déjà installée en Europe, Asie, 
Amérique, elle ambitionne de poursuivre 
sa croissance annuelle de 10% et étendre 
son partenariat aux grandes surfaces.

«Nous avons une histoire, un produit de 
qualité, un savoir-faire. Structurer nos 
process internes, et faire grandir notre 
équipe sera la prochaine étape pour 
capitaliser et consolider ce patrimoine.» 
dit Kim-Ly KONG, Directrice Générale.

LA MAISON D’ALEP souhaite favoriser le 
réseau local et initier un partenariat avec 
la ville de SANTENY, par le biais d’une 
off re dédiée (hors promotion et frais de 
livraison) :

- Une remise de 20% sur le prix public
- Une remise de 40% sur le prix public pour 
le département santé.

Une telle initiative mérite encouragement 
et notre souhait est qu’elle ouvre une 
perspective d’emploi également pour nos 
santenois.

LA MAISON D’ALEP
3 avenue des Erables
https://www.alepia.com/fr/

>RESTAURANT
LE SANTENY
La restauratrice Anaïs Fournier, après un parcours 
professionnel dans le mannequinat, a acheté sur les 
conseils du chef de cuisine Philippe ETCHEBEST, le 
restaurant «Le Santeny».
Cuisine traditionnelle, où tout est frais et fait maison, 
«Le Santeny»propose une formule de restauration du 
lundi au vendredi midi.
Dès que la situation sanitaire le permettra un service 
sera assuré également le samedi. 

LE SANTENY
7 grande rue
Tél : 06 28 98 64 21

>BOULANGERIE
LE PETIT PAIN
Après d’importants travaux de rénovation des locaux, la 
nouvelle boulangerie «Le Petit Pain» fait le bonheur des 
Santenois depuis près de trois mois. Manon et Florian 
Salomon, jeunes propriétaires, ont off iciellement 
allumé leur four le 9 septembre 2020. Les jeunes artisans 
boulangers proposent des produits fabriqués maison. 
C’est donc diff érents pains, pétris et cuits sur place 
par des artisans boulangers, qui vous sont proposés, 
sans oublier des sandwichs + boissons et de bonnes 
pâtisseries. Ils acceptent la carte bleue et bientôt les 
tickets restaurant.

LE PETIT PAIN
11 grande rue
Tél : 01 43 86 63 84

>NOUVEAUX 
COMMERCES

Une boutique éphémère à Santeny pour les fêtes du 4 au 24 
décembre !
Chaque semaine vous découvrirez 3 artisans d’art et des créateurs 
qui vous proposeront leurs produits 100 % fait main. Cette boutique 
sera ouverte du mercredi au dimanche de 10h à 19h et un agenda 
sera communiqué sur le site de la mairie. A découvrir absolument 
pour des cadeaux de Noël irrésistibles pour toute la famille !
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LOISIRS

Une certaine reine outre-manche 
aurait pu qualifier cette année : 
«annus horribilis» ! 
Pour tous, la saison passée a été 
marquée par la crise sanitaire, les 
compétitions interclubs n’ont pas 
eu lieu, les conditions de jeu ont 
été soumises à des restrictions et 
obligations. Nos équipes, femmes, 
hommes, jeunes et vieux n’ont 
donc pas pu exprimer tout leur 
talent, au grand soulagement des 
autres équipes du département. Au 
printemps, nous avons déploré un 
incendie attisé par un vent violent 
et des semaines de sécheresse. 

Notre club house ne s’en est pas 
remis, et sans l’intervention des 
pompiers nous aurions pu déplorer 
des dégâts plus importants.  Ces 
moments sans activité ont pu 
être mis à profit par les bénévoles 
du comité pour mettre en place 
toutes les mesures barrières et 
recommandations pour la pratique 
de notre sport. Nous avons mis à 
disposition des joueurs les produits 
désinfectants pour les mains et 
rempli le bar de diverses solutions 
hydroalcooliques en provenance 
de nos régions (dans le souci de 
promouvoir les produits locaux et 
les circuits courts).

L’été passé tant bien que mal, les 
candidats à l’adhésion à notre 
club se sont néanmoins rués sur 

notre stand pendant le forum des 
associations. Nous ne comptons 
pas moins de 165 adhérents 
(nombre en baisse très légère) 
prêts à en découdre sur les courts 
tout au long de la saison qui vient, 
mais qui s’annonce perturbée 
par les circonstances. En eff et, les 
compétitions des vieux (45 ans) et 
ultra-vieux (55 ans) sont retardées 
et dépendantes des mesures 
sanitaires à venir. De même que 
notre traditionnel tournoi Jean 
Louis Vauchey du 11 novembre. 
Malgré cela, nos adhérents 
pourront pratiquer le tennis loisir 
(si le préfet ne l’interdit pas), le 
club ayant pris toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité 
sanitaire des joueurs. 

Ah si ! Un événement lumineux 
dans cette saison sombre : notre 
joueur en fauteuil Jessy Carl 
Dongal, a brillamment remporté 
un Tournoi TMC dans les Yvelines, 
portant haut les couleurs de notre 
club et de notre section Handisport ! 
Encore Bravo. 

Bonne rentrée tennistique à tous et 
n’oubliez pas de tousser dans votre 
coude ou dans la housse de votre 
raquette !»

Tennis Club de Santeny
Président : Bruno Roger
tcsanteny@gmail.com

Bravo !
à la section handisport du TCS

PAROISSE ST-GERMAIN 
D’AUXERRE

Curé des paroisses de la Vallée du 
Réveillon : Père Jean-Baptiste LÉ
Tél : 06.12.33.61.15 

Maison paroissiale : 5 rue de l’Église 
Accueil le samedi de 16 h à 17h (hors
vacances scolaires)  Possibilité 
de mise à disposition des salles.  
Réservation auprès de :
MC Guallarano : 06.62.81.13.75 
G.de La Perrière : 06.14.83.84.85

Secrétariat Paroissial pour les 
5 paroisses : informations et 
renseignements 
Presbytère de Villecresnes
72 rue du Lieutenant Dagorno  
Accueil du lundi au samedi de 
10h30 à 12 h et le mardi de 17h 
à 19h.  
Tél. 01.79.05.05.31 
Mail paroisse.villecresnes94@
sfr.fr

Secrétariat Catéchèse et 
Aumônerie
Mme Certain : 06.84.94.41.57 
Mail : certainjacqueline@orange.fr

Horaire des messes consultable 
sur le site de la mairie 

Veillée de Noël : jeudi 24 
décembre à Santeny  à 20 
heures à l’Eglise Saint-Germain 
d’Auxerre.

Jour de Noël : vendredi 25 
décembre à Marolles-en-Brie à 
11 heures à l’Eglise Saint-Julien 
de Brioude.

Célébrations sous réserve de 
confinement.
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LOISIRS

Gilles vous off re la possibilité de vous 
entraîner à la pratique du running en 
loisirs ou en compétition. 

Dans un premier temps loisir : 
Activités (footing, étirements, 
condition physique, fractionné) visant 
à faire débuter ou reprendre la course 
à pieds à des personnes à la recherche 

de la convivialité et de l’émulation d’un 
groupe et de ses conseils, ou à faire 
progresser des coureurs préparant des 
courses (hors championnats).

Et pour plus tard la compétition : 
Après avoir goûté aux joies de la 
course à pied, très vite, vous serez 
tenté de participer à une compétition 

Golfez !
Golfeurs, golfeuses  vous êtes 
débutants ou confirmés ?
Vous en avez ras le gazon de 
jouer toujours sur le même 
parcours ? Alors rejoignez 
l’AGTP, l’Amicale Golfique Tee 
and Putt !

De mars à novembre 2021, nous 
organisons 10 compétitions 
sur des parcours diff érents 
situés principalement sur les 
départements du 77, 78, 91 et 
94. Toutes les rencontres ont 
lieu en semaine.
En plus des 10 compétitions, 
il sera proposé  un stage au 
soleil, un doublet au nord de 
Paris    ( 2 parcours et une nuit 
d’hôtel), une petite semaine 
à Saint Malo( départ le lundi 
et retour le vendredi en Bus, 3 
golfs) et une semaine en Italie  
en septembre.
Bien entendu ce programme 
dépendra des ouvertures et 
possibilités de déplacement 

accordées par le gouvernement.
Nous négocions les green fees 
et en réduisons le coût en y 
intégrant une partie de votre 
cotisation.
Nous sommes actuellement 35 
membres et prêts à en accueillir 
une dizaine supplémentaire, 
pas plus car notre Amicale 
désire rester à taille humaine et 
conviviale.

AGTP
Jean-Claude Gstalder
Tél : 06 07 33 25 51
gstalder@sfr.fr

Patinez !
David SIKSIK, titulaire d’un Brevet d’État 

2ème degré option Roller Skating vous invite à 
rejoindre la nouvelle section Roller de l’ACS.

Il vous propose de développer la pratique du 
roller sous 2 formes : 

Découverte - Initiation : 
Découvrir le roller, sport de glisse comparable 
au patinage sur glace mais plus écoresponsable. 
Proposer des cours enfants et adultes (Quad 
et Inline) en profitant d’un encadrement 
professionnel. Proposer des animations grand 
public : randonnée, soirée roller disco.

Compétition - Artistique : 
Développer une section compétition en roller 
artistique. Bien que moins connu que son 
cousin sur glace, le roller artistique est un sport 
spectacle qui allie technicité et chorégraphie 
musicale sans la contrainte d’une patinoire à 
glace. L’objectif est d’organiser à Santeny des 
compétitions et former des patineurs (filles 
et garçons) pour faire briller les couleurs de 
Santeny. 

ACS Roller
Contact : 06 65 46 12 50
www.acs-santeny.org  

Courez !
L’ACS de Santeny vous propose 
de rejoindre la section running 
avec Gilles, titulaire d’un diplôme 
d’entraineur de la Fédération 
Française d’Athlétisme

ACS Running
Contact : 06 65 46 12 50
www.acs-santeny.org 

course 10 km, trail, cross, semi ou 
pourquoi pas un marathon. Selon vos 
envies et vos capacités d’endurance, 
les objectifs pourront être diff érents 
Faire partie des meilleurs à l’arrivée ou 
simplement prendre plaisir à participer 
à une première course avec d’autres 
concurrents. 

Gagner une course en compétition 
est l’objectif principal de la plupart 
des coureurs.  C’est la plus belle 
récompense pour un sportif. Pour cela, 
vous devez parvenir à un bon niveau 
d’endurance et de progression. Vous 
suivrez grâce à ses recommandations 
une préparation précise et planifiée sur 
une période de plusieurs semaines.

Vous pourrez vous inscrire auprès de l’ACS dès que le gouvernem
ent autorisera les associations à reprendre leurs activités.
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TRIBUNE DE LA MAJORITÉ

Droit de réponse à la publication Santeny Avant 
Tout n°1 distribuée aux habitants

Pour reprendre une citation apocryphe attribuée à VOLTAIRE « Je 
ne suis pas d’accord avec ce que vous dites, mais je me battrai pour 
que vous ayez le droit de le dire », les élus Ensemble Pour Santeny, 
conviennent bien volontiers que l’expression démocratique 
implique la liberté de critiquer.

Toutefois, on pourrait s’étonner de la précipitation avec laquelle 
les nouveaux élus minoritaires endossent les habits d’une 
opposition systématique, voire pavlovienne. Une opposition sans 
proposition n’est que manifestations émotives liées à l’amertume 
de la défaite et du déni.

Toutefois on pourrait s’off usquer que les nouveaux élus 
minoritaires fort de leur expérience de la démocratie communale 
en viennent à se questionner quant à la légitimité de cette élection 
municipale ? Sans doute un jugement altéré par le poids de 
l’amertume de la défaite et du déni ?

Toutefois, on pourrait s’irriter des attaques ad personam qui 
ciblent le Maire, un adjoint-au-Maire et des conseillers municipaux. 
La calomnie, les propos mensongers, une rhétorique de mauvais 
tract de campagne sont certainement à mettre sur le compte d’une 
pensée désorganisée liée à l’amertume de la défaite et du déni ?

Toutefois on pourrait s’indigner que soit tourné en dérision 
l’hommage national au professeur Samuel PATY. Faut-il rappeler 
que cette commémoration à la mémoire de ce héros s’est tenue 
dans le respect des directives sanitaires gouvernementales ? Si nous 
pouvons le regretter, cela ne méritait pas ce jeu de mot « Dommage, 
pas d’hommage » qui est indigne d’élus de la République.

Pensées désorganisées, jugement altéré, confusion des situations, 
le nouveau groupe minoritaire a donné la bien triste démonstration 
que les leçons de la défaite de juin 2020 n’étaient pas encore tirées.

Gageons qu’il saura se réformer rapidement afin de ne pas infliger 
aux Santenois ces méthodes de communication d’un autre âge. 

Néanmoins et « quoi qu’il en coûte », le groupe de la majorité 
Ensemble Pour Santeny reste dans une attitude positive et 
constructive à l’égard des élus de toutes les oppositions, dans le 
respect des engagements de campagne de M. le Maire. Travailler 
collectif et en responsabilité est une nécessité absolue face à la 
crise sociale, économique et financière qui est devant nous.

J.R.HANSCONRAD

ENSEMBLE POUR SANTENY
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TRIBUNE DE L’OPPOSITION

La Covid ne pourra pas toujours être une 
excuse !

Chères Santenoises, chers Santenois,

Après un été et une rentrée toujours marqués par la Covid 
19, les diff érentes mesures prises au jour le jour pour 
combattre cette épidémie et finalement un nouveau 
confinement, nous espérons tout d’abord que cette 
tribune vous trouvera en bonne santé !

L’été, bien évidemment,  a été marqué par l’installation 
de notre ancienne opposition, désormais aux aff aires ! 
Opposition qui durant 6 ans nous a expliqué que nous 
étions mauvais gestionnaires, sans jamais rien proposer 
et qui, aujourd’hui, demande du temps pour prendre la 
mesure du travail à accomplir ! Allez comprendre…..

Est-ce pour cette raison que nos nouveaux élus sont 
aussi omni absents de Santeny et qu’il n’y a aucune 
communication depuis des semaines à part le relais des 
informations nationales via Facebook ?

Est-ce pour cette raison que les seniors de 70 à 75 ans sont 
privés de leurs colis de Noël ?

Est-ce pour cette raison que les personnes en situation de 
handicap ou vulnérables sont oubliées ?

Est-ce pour cette raison que les Santenois sont privés des 
hommages et commémorations ?

Est-ce pour cette raison que les promesses de campagne 
ne sont pas tenues ?

Est-ce pour cette raison que les commissions municipales 
qui devaient être réunies juste après les élections se font 
au compte-gouttes ?

Est-ce pour cette raison qu’aucune animation ou actions 
compatibles avec la situation sanitaire ne sont proposées 
pour créer du lien et rendre la vie actuelle plus douce ? 

Est-ce pour cette raison que vous avez « bunkerisé » la 
mairie et déshumanisé le service public ? 

La Covid19 ne pourra pas toujours être une excuse ! 

Chères Santenoises, chers Santenois, prenez le temps de 
regarder le travail accompli pour le bien de tous durant 
nos mandats.  Nous avons laissé un bien beau bilan…

Portez-vous bien.

Pour une pratique responsable du rôle de l’élu

Madame, Monsieur, 

En juin dernier, vous avez choisi de tourner la page.  
Pour ce qui me concerne, en tant qu’élue de l’opposition, 
j’ai décidé de donner un sens responsable à ma mission.
Aussi, dès le Conseil municipal du 4 juillet j’ai tracé les 
principes de mon action pendant ce mandat : 

- Demander la clarification des projets du programme 
de la majorité que je considère flous (ex : Géo Pôle 
Santé, commerces de proximité dont le confinement 
souligne l’absence des initiatives municipales, etc.)
- Soutenir les projets que je trouve cohérents, comme le 
ramassage scolaire
- Proposer des projets importants, que j’ai été la seule 
avec mon équipe à inscrire à notre programme

Sur ce dernier point, j’ai proposé à Vincent Bedu de porter 
moi-même 3 de ces projets pour Santeny. 

Ces projets s’inscrivent dans ma vision de l’action 
communale, la crise actuelle démontrant combien 
l’anticipation des élus est essentielle pour répondre aux 
risques auxquels nous sommes exposés.

Tout d’abord veiller à la bonne exécution des travaux du 
Syage en Forêt de Notre Dame pour éviter le risque des 
inondations comme en Juin 2018.

Ensuite, et parce que le confinement ne durera pas 
éternellement, travailler sur la régulation et la sécurisation 
des flux de circulation pour réduire les conséquences 
prévisibles sur notre village de l’ouverture de la déviation 
de Boissy.

Enfin, à un moment où l’aide du gouvernement à la 
reprise du trafic aérien pose comme condition un eff ort 
environnemental des compagnies aériennes, mener 
notamment avec l’Association PRISALT des actions auprès 
des autorités pour réduire les nuisances sonores qui, au-
delà de la trêve actuelle, impactent et dévalorisent notre 
cadre de vie.

Particularité importante, ces 3 projets ne coûteront rien 
au budget communal. 

En cette période d’incertitude, entre pandémie et mise en 
cause de notre modèle de société, je suis persuadée que 
plus que jamais il revient aux élus de montrer la voie. 

Pour ma part, c’est en m’inscrivant concrètement dans 
l’action, avec volonté et détermination, que je compte 
être utile pour Santeny. 

Valérie MAYER-BLIMONT

SANTENY AVANT TOUT SANTENY COMME ON L’A CHOISI
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DÉMOCRATIE LOCALE

CONSEIL
MUNICIPAL

SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 
2020

Ordre du jour 
Administration Générale
En application de l’article 1650 du 
code général des impôts, chaque 
commune doit instituer une commission 
communale des impôts directs. 
Proposition de 32 noms aux services 
fiscaux qui en retiendront 16, 8 titulaires 
et 8 suppléants.

Depuis 2001, chaque commune est 
dotée d’un correspondant défense. 
Désignation de Eric Baude comme 
correspondant Défense pour Santeny.

Désignation de Joël-Robert Hansconrad
comme représentant élu auprès du CNAS, 
comité national des actions sociales en 
faveur des agents territoriaux.

Désignation des membres de la 
commission communale d’accessibilité :

-Le Maire président de droit, 
-Joël-Robert Hansconrad  président 
suppléant,
-Michèle Meunier et Joël Dias Das 
Almas  membres, 
-Guylaine Traore, représentante des 
personnes handicapées, 
-Anne Barbel, représentante des 
personnes âgées.

Validation de l’organisation des 
astreintes hivernales des services 
techniques.

Allocation d’ une enveloppe budgétaire 
pour la formation des élus municipaux, 
d’un montant égal à 13% du montant 
maximal des indemnités des élus.

Finances
Fixation du tarif annuel du transport 
scolaire à 90€ par enfant pour l’année 
scolaire 2020-2021,  la facturation se fera 
mensuellement à hauteur de 10€ par 
mois d’octobre 2020 à juin 2021.

Adoption de deux décisions 
modificatives du budget principal de la 
commune et du budget de la police.

Adoption de l’indemnité représentative 
de logement des instituteurs.

Autorisation de demande de 
subvention : dotation de soutien à 
l’investissement local, pour la rénovation 
de l’église.

SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 
2020

Ordre du jour
Administration Générale
Autorisation de signature de la Charte 
des Espaces naturels du Val-de-Marne.

Autorisation de signature de la 
convention Metropolis avec la Métropole 
du Grand Paris.

Approbation du règlement intérieur du 
conseil municipal. 

Finances
Admission en non-valeur et extinctions 
des créances.

Adoption de la décision modificative 
budgétaire n°02-2020 du budget principal 
de la commune.

Ressources Humaines
Association à la mise en concurrence 
organisée par le CIG de la petite couronne, 
en vue de la conclusion d’un contrat 
d’assurance des risques statutaires.

Séances
du 21 septembre et 
du 30 novembre
2020

Cette rubrique vous 
présente l’ordre du jour 
(non exhaustif) des derniers 
conseils municipaux.  Si 
vous souhaitez prendre 
connaissance en détail 
des compte-rendus, vous 
pouvez consulter les 
panneaux d’aff ichage 
administratif ou le site 
Internet de la Ville.

Prochain conseil municipal
1er février à 21 heures.

Pour plus d’informations 
consulter le site internet 
de la ville www.mairie-
santeny.fr
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NAISSANCE

Bienvenue à
Léna LARROZE

Khadija MUHAMMAD
Amélia BOGOS

Issa TANJIGORA
Ethan PASCAL
Leïa HOARAU

Christ-Harry GUEDE
Clarisse GEANTOT HELLER

Lise LEBON MULLER
Ambre FRÊTEAU

Lola TRAPANI
Nicolas SOUQUET

Louise LE BON
Drea AVO

Tom GATEFOSSE BAJWELCWAJG
Bakary DOSSO

Emma POULVELARIE
Inès BOULÏD

Wendy TCHAKO NANA ZEKET
Nélia AYARI

Lauris VAN ZANDT
Cheick-Hamalla DIAWARA

Hugo ESCORREGA AFONSO

MARIAGE

Tous nos voeux de bonheur à 
Laurent HAINE et Marie-Charlotte VIGOT
Gilles FOURNIER et Sylviane JAVOUREY
Erwan GALLAIS et Stéphanie MICHAUD

Julien HUGELÉ et Mélanie DAVID
Gilbert SOBREIRA RODRIGUES 

et Alice BERNAYS
Benoit VOLLOT et Julie DEL SOCORRO

Wïssem RAZAK et Ismahene SEGHIR
Manuel PINTO et Nathalie VERRIER

Serge LONKING FODONG 
et Paule TCHOUPE KATCHOUA

ÉTAT CIVIL

CROIX ROUGE CHEZ 
VOUS
COVID-19
La croix-rouge française lance 
un dispositif d’écoute et de 
livraison solidaire : «croix-
rouge chez vous». Il s’adresse 
à toutes les personnes 
vulnérables isolées et non 
accompagnées.  

A leur écoute, des volontaires 
de la Croix-Rouge pour 
leur proposer une écoute 
chaleureuse, les rassurer, les 
informer, mais aussi identifier 
les risques et les orienter vers 
d’autres services si nécessaire. 
Des professionnels de la santé 
mentale sont également 
disponibles pour leur apporter 
un soutien psychologique.

«Croix-Rouge chez vous» 
leur permet aussi de 
s’approvisionner en produits 
de première nécessité
(denrées alimentaires, produits 
d’hygiène et médicaments sur 
ordonnance). 

Croix-rouge chez vous
écoute & livraison solidaire
09 70 28 30 00

SERVICE DES 
SPORTS
A compter du 1er

décembre 2020,  les 
agents du service 
sports associations 
évènementiel aujourd’hui 
présents au gymnase 
accueilleront les présidents et 
bénévoles d’associations dans 
leurs nouveaux bureaux, place 
du Général de Gaulle.

Service des sports
Tél :  06 27 02 66 26

DÉCÈS

Toutes nos condoléances 
aux familles de

Julien PRANEUF
Huguette PRUD’HOMME épouse MOUET

Liliane SADRAIN épouse DENE
Michel DIOT

Thérèse JUVA épouse DUCA
Marcelline LE BARON épouse GROULT

Elise BOSCHE épouse DASSÉ
Solange FONTANI épouse KAUDY
Blondine COUVEZ épouse DUEZ

Michelle BOIREAU épouse BECHARA
Guy PERETTI

Lucie SUISSA épouse BOUAZIZ
Gérard SCHALLER

André LUC
Renée COURSAULT épouse PAMBRUN

Jean-Claude GRENIER
Gisela TORWESTEN épouse LESAGE

Philippe THIBAULT
Guy THRAENN

Chantal BORELLY épouse ULRICH
Jean LÉCOT

Antoinette RECH-MARTINEZ 
épouse BAHON

Lucy KARUNANAYAKA 
épouse JAYAMUNI SILVA
Jean-Claude DELIERRE

Jacques APICELLA
Maria DE OLIVEIRA GOMES 

épouse DOS SANTOS
Sylvie SOGNET épouse ROY

Gilbert MOUSSEL
Colette ABRY épouse GIACOMONI

Serge ROLLEZ
Djilali BEKHDADI

Jacques MORDEFROID
Robert HIVET

Nivardo PUENTE OTERO
Bintou SOUARÉ

Jean MOULIN
Christiane CAILLÈRE

Pierre AMSTUTZ
Madeline ROLIN épouse FERRY

Didier ZOUBIRI



Santeny
fête Noël

19
DÉC

Malgré les circonstances particulières liées à la crise 
sanitaire de la Covid 19, la ville de Santeny tient à 
donner un air de fête à votre quotidien avec des 
illuminations et des animations pour profiter des fêtes 
de fin d’année...

JUSQU’AU

18
DÉC

À PARTIR DU

4
DÉC

Illuminations
Le lancement des illuminations de Noël est un 
moment magique qui accompagne les fêtes de fin 
d’année. Dès le 4 décembre, les rues de Santeny 
se pareront de mille lumières et chaque quartier 
sera décoré d’un sapin. Un parcours scintillant 
qui vous éblouira, malgré le coronavirus et le 
confinement !

Parade du Père Noël
Le Père Noël sillonnera les rues de Santeny 
en calèche et distribuera des  friandises tout 
au long de son trajet. Il vous préviendra de 
son arrivée grâce à sa clochette ! Tendez 
bien l’oreille....
A partir de 15h30

Concours de dessin enfants
Participez à notre concours de dessin du 
plus beau sapin de Noël réservé aux 3-11 
ans. Vous avez jusqu’au 18 décembre 
pour déposer votre dessin dans la boite 
aux lettres du Père Noël à l’école des 40 
Arpents. De nombreux lots sont à gagner.

Boutique éphémère de 
Noël
Le local de la Pompe à incendie 
accueille la boutique éphémère de 
Noël !  Retrouvez des artisans et des 
créateurs pour des cadeaux de Noël 
uniques ! 100% fait main.
Du 4 au 24 décembre du mercredi au dimanche de 
10h à 19h 
Pompe à Incendie - Rue du Rocher (à côté de 
l’Eglise)

À PARTIR DU

4
DÉC

SOUS RÉSERVE
DES CONDITIONS 

SANITAIRES

Studio photo
Le Père Noël sera présent à partir de 

16h30 devant l’école. Une séance photo 
sera organisée au côté de Teddy Ski afin 
d’immortaliser cet instant magique. Des 
bonbons seront distribués aux enfants. 

Une animation qui ravira petits et grands 
enfants. 

Du 14 au 18 décembre de 16h30 à 18h30 

À PARTIR DU

14
DÉC


